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LA LOI DE DIX HEURES 
Le tarif de la chambre syndicale 

ouvrière textile de Roubaix. • Notre 
enquête. - L'avis des patrons. 

Après avoir reproduit le projet do tarif des sa
laire* dressé en vue do l'application intégral» de la 
loi de d ix heures par la Chambre syndicale ouvrière 
text i le d e Roubaix , nous avons voulu connaître l'avis 
des chefs d industrie intéressés, sur les taux deman
dés. Cent le résultat de cette enquête que nous sou
mettons sujourd hu à nos lecteurs, DOUA réservant 
de publier ensui te l'impression des ouvrier» concer
n a n t co même tarif. 

Nous suivrons, pour plus do méthode, l'ordre ra
tionnel de la transformation de la matière brute 
t u produit fabriqué, en commentant par 

Le Peignage 
Les chefs de l'un do nos principaux établ issements 

quo nous interrogeons à ce >ujet, nous répondent : 
« Ce tarif est inadmissible. Voyez p lutôt . Nous 

avons fait dresser uu état comparatif des salaires 
quo nous payons mis en regard de ceux indiqués par 
le Jnui nul de Roubaix : la comparaison est très sug
gest ive. On réclame une augmentat ion de salaires 
pour toutes les catégories d'ouvriers • la majorat ion 
la moins forte est do 10 pour cent , <ertains salaires 
sont doublés. L'apptication d'un pareil tarif noHS ren
drait notre industrie complètement impossible. Il no 
faut pas oublier que nous sommes des façonniers ; 
notre matière première à nous, c'est la main d'oeu
vre : or, quelle industrie- pourrait rés'stor s '1 lui fal
la i t , du jour au lendemain, payer une matière pre
mière ÔO, 80 ou 100 pour cent plus cher ? » 

— Comment — demandons-nous — les autours du 
tarif oui-ils pu établir les taux sur des bases aussi 
•levée* r 

Cela t ient à ce qu'ils sont partis tout d'abord du 
nriacipo d'un minimum de salaires fixé à 4 fr. par 
jour, minimum trop élevé pour certains travaux no 
•xecasitant aucune apti tude professionnelle. E n ou-
tro, ils out voulu niveler le salaire do la femme e t 
le salaire de l'homme. 

No pourricx-YOUS pa= é lever vos p i i x do façon t 
.Non, surtout dans la proportion exagérée d u 

tarif d is salaires, car la laine peignée est un art ic le 
d'exportation et il faut compter avec la concurrence 
des peiguages belges, concurrence d 'autant plus sé
rieuse que déjà, actuel lement , les salaires en Belgi
que sont de iRI à 40 pour cent plus bas que les nô
tres. 

— Quo ferea-vou* ? 
Nous n cil savons rien, mais en tous cas nous 

as nous arrêter à un tarif d e salaire» évi

demment exagéré. 

La Filature 
Sous englobons sous la même rubrique les ren-

Si'igiK'iiiciits que nous avons recueill is tant en filature 
do lames qu eu filature île coton, car bien des obser
vations sont communes à ces deux industries ayaut 
d<' nombreux points île contact outre elles. 

Kn ce qui concerne les taux l i ses par le tarif do la 
Chambré Syndicale ouvrière text i l e , ils const i tuent 
•ur les salaires actuel lement en vigueur, uiio majo
ration variant de 36 à 40 pour cent. Mais il c-t un 
point, c est la base sur laquelle ces tarifa ont é té éta
blis nou pas à la tâche, mais a la journée, avec sup
pression des primes. 

— Le salaire a aux p i è c e s » , — nous di t un fila-
teur de coton — est une nécessité absolue de l'or
ganisation de notre industrie. Nous avons une, machi
ne, la carde, qui produit automat iquement . Il es t 
absolument indispensable quo cet te production « n i 
absorbé* régulièrement par les autres machines trans
formant successivement la matière. Pour atte indre 
co résultat, nous devons st imuler le r.isle des ou
vriers chargés de surveiller la marche des différents 
mét iers , eu leur allouant des « p r i m e s do produc
t ion ». Tous nos ouvriers, à partir des a ét irages » e t 
des » laines à broches » jusqu'aux métiers à filer et à 
retordre, sont de l o t t e manière intéressés à la pro
duction. Il le faut, pour la bonne marche de l'in
dustrie . D'autre p/irt, cet te combinaison no paraît 
pas avoir été désavantageuse pour nos ouvriers, puis
qu'elle»'leur a permis de faire uo « bonnes semaines ». 

Nous ne savons encore quelle déterminat ion pren
dront les a lateurs . 

Nous tenons a. publier ici une let tre qui nous a 
«té communiquée par un employé do filature et qui 
est adressée au président de la Chambre Syndicale . 

Voici ce uocuiii''nt qui a sou intérêt : 

• Monsieur îe Président, 
» Ayant pris connaissance du t>rif de rVatnre qne 

'voub avez él i-'ioré tu vue de la loi de dix heures, je «rois 
de mon devoir, dïi is l'intéiét <i-> la rilatir-e de Roubaix-
Tourcoiag, à vous faire connaître la différence qui existe 
entre la paie des ouvriers do la région de Foiumka et 
t e l * dm Ro:ibn,x Touriving : 

» Hinjfn de Fourmûet. — Fileur, 28 fr. environ; rat-
teclieur. 15 fr. environ; bàcteur, 6 Ir. environ. 

Uioion de Itvubuix-Tvurcmittj. — Ftfenr, 38 l'r. envi
ron (6 jours de travail, compris les primes); raïUcbeiir. 
25 francs; bàcleur. 11 fran-s. soit un écart de cinquante 
pour cent pour un métier, si nous lui compre
nons : un fileur, quatre laUarheiirs, deux bà-
cfeurs. Les salaires de TA région de Foiirmie» m'ont étés 
certifiés 't je vous les donne de bonne foi, tous réserves 
de vérification. 

» Ne -x-nee:- vous pas qu'il y a quelque chose de cho-

3 uni daoj cet état de choses, qu'une même branvh* 
in'l; ;rie dans un môme di partenient ait une dillé-

rome stmb'able, qui fait que le salaire des ouvrière d'un 
même métier avec un nWsne matériel ou à peu près, soit 
a une différent* *i grande! 

» La conséquence de cette situation fait que !OR fiîa-
tenr» rie Fonrmies travaillent déjà avec une différence 
de 30 p 100 environ sur les prix que sont forcés do 
pratiquer nos industriels de Itoubaix-TouTecuu< et cela 
a i gruid détrùncnt de la prospérité de b fidtuie do 
nos villes. 

» Q"e ee passera t-il si. suivant votre désir, la filature 
do Houhaix Tourcoing soit forcée d'aueri enter tneor* 
ses s.;1 lires, tondis q i» la région «le r'ourmie.? semble 
vouloir e»,nserver le ttafu 711».' L'écart signalé plus 
haut augmenter* encore et la eoncurrwKe déjà si in
quiétante prendra une proportion telle que notre indus
trie ne. pourra pltu résister et suciombrra bientôt, en-

• e « lien:., .i- et niisèiy pour les ouvriers 
dont von- avez *n co moment les intérêts en mains. 

» Reste l'étranger < ù l'eiroorUt ion de no* fertiles a 
•aman* d'une façon fensible .lejniis qnelqms »uinées, 
vn^ augmentation déraisonne* des salaires >era le der
nier coup et la lutte avec la concurrence étrange.e ne 
nous sera plus neesiM». 

» Que fiire alors! Je n'ai pas la prétention de vous 
«ormer des conseils, ni de vous tracer une ligne de con
duite, mais il nie semble qu'il faudrait amener les .sa
laires de Fournies à la parité de ceux de nos régions. 
»oiir que ceite concurrence d'une même industrie du 
meas* département, tmvailiant avec la même clientèle, 
•oit sur un même pied d'égalité. 

* Ceci pour la lutle»dans notre propre pays. 
» Pour la concurrence étraneère. savoir limiter les 

prétentions à l'équivalent du salaire de dix heures à ce-
Jui de dix heures et demie. 

» Voilà ce que je me permets de vous faine remar-
5J"f "wns 1 intérêt OVG ouvriers de la filatnre de Rou 
» ^ - T o u r c o i n g à qui j« porte un intérêt sincère et dé-

V/t emiieyi de fib'tuit. 

Le Tissage 
U n important fabricant de la place a bien voulu 

ro?s i r Z ï ' U m q , U C r l e s » ? " • " • * « que lui a suggé-
rces la 'lecture du tarif d*. i . r* »_ .S ,- ? « ? 
Trière Text i le . '* C U a m b r o bj-udicale Ou-

L a question es t très complexe, nous a-t-il d i t t » „ t 
. o n t v a n é s l e . articles f a ^ n n é ; PTr la f i b r i n u l de 
« o t r e région. D e p u , , l'organisation d u t r . v a d AH-
Éere d un t i ssage a l autre ; les mét ier , , les matières 
employées , le numéro du fil, e tc . , t o u t e s t différent 
Ce sont là des considérations do détai l très importan
t e s qui auraient dû entrer en l igne de compte dans 
l 'é laborat ion d u tarif e t dont la Paix ne s 'est guère 
soucié . E l l e n 'aurai t pu le faire, d u reste, qu'en é ta
bl i ssant un tarif spécial 4 chaque usine. 

Vouloir faire adopter un tarif uniforme dans une 
Industr ie aussi var iée que le t i ssage , ajoute le f a 
b r i c a n t , c'est demander des moutons à c inq patte*. 
l i e tarif pèche donc par la base . 

— Que feront le* fabricant», lors de Tapplicat ion 
Hé la loi de dix heures, lui demandons-nous P 

— Le S y n d i c a t des fabricant» • déjà envisagé ce t ty 

éventua l i t é , e t j e puis vous dire que le* patrons sont , 
des ma in tenant , décidés tous ou presque tous , à com
penser la demi-heure perdue par l 'ouvrier en rele
vant proportionnel lement le* tarifs . Quelque temps 
avant le 1er avril, chacun d'eux en fera part à son 

l>ersonnel. Nou* pouvons espérer que , daus ces con
d i t ions , t o u t conflit sera év i t é . 

La Teinturerie sur Echevaux 
Nous avons demandé à un patron te inturier , son 

a-vis sur le tarif sur echevaux proposé par le Syndicat 
du la l'air. 

•Sans y mettre aucune espèce d'acrimonie, nous 
a-t-il répondu, j 'es t ime quo les prétentions du Syn
dicat sout exagérées . L'industrie de la teinturerie sur 
echevaux est , depuis quelque temps, très précaire e t 
nous ne pouvons faire aucune concession. Pour nia 
part, je suis fermement décidé, si mes ouvriers se 
met tent en g i ève , le 1er avril, à uo plus rouvrir mon 
établ issement e t à ne conserver que rua teinturerie 
eu p.èccs. 

— Bous quel régime, deniandons-nous, a notre in
terlocuteur, travai l lent les te inturiers sur echevaux? 

— La plupart des établ issements o n t conservé la 
journée do travail de 12 heures . Nous ntmployon» 
que très peu d'ouvriers âgés de moins de 18 ans ; 
c'est pourquoi nous avoua obtenu de l' inspecteur du 
travail une autorisat ion spéciale. 

— Quel est le salaire moyeu de vos ouvriers ? 
— 3 fraucs 00 environ pour la plupart. Ceux qti' 

sont charges d'un travail spécial gagnent de 3 tr. 73 
à 1 fr., les ccliantillonnetirs un peu p.us de ô franco. 
Notez que le tarif de la l'air no demande pour ce» 
derniers que 5 francs, soit un salaire intérieur à co-
lui qui est actuel lement en vigueur. D u reste, ce 
tarif semble avoir été établi par des geus qui no 
-ont pas, comme on dit , du bâtiment. Voulez-vous un 
exemple r" On nous demande un salaire de 4 i raie.s 
par jour pour les ent i l leurs . Or, les euti i leurs sont 
des g a m i n s de 13 à 10 ans, qui suffisent parfaitement 
pour co travai l de préparation avant leintur-j qui 
consiste dans la divis ion des echevaux. Naturel le
ment , ce travail ne demande aucun apprentissage. J o 
suppose bien que celui qui a élaboré le tarif, ne -ait 

as 00 que c'est qu'un cnt i i lcur . 
Ce n'est pas tout. J e vois, dans les diverses caté

gories d'ouvriers, des débatonneur*, des chefs bot-
tcleurs, d i s bouilleurs de coton et j e nie demande 
ce que tous ces mots signifient. 

Kn résumé, conclut le patron te intur ier , malgré 
toute notre bonne volonté , nous ne ronrons rien ac
corder en raison, j o le répète , de l'état précaire do 
noire iudusti ie. 

La Teinturerie-Apprêt 
Et que pensez-vous, demandons-nous alors à no

tre interlocuteur, du tarif des teiuturicrs-apprêteurs 
eu pièces 'f 

— C'est nue toute antre affaire. Ici nous sommes 
dans une industrie dont le personnel mixte , compre
nant des adultes e t des ouvriers mineurs, est « p r o 
tégé'». Noua sommes donc visos par la loi MiUeraud-
Colliard, ce qui n'était p i s le cas tout à l'heure. 

— E t quo comptent f a n e les industriels à l'échéan
ce du 1er avril t 

— t ' • qu ils ont fa i t déjà à chacun des 11 pal iers 1) 
do la loi. E u l'JOO, quand la journée de travail • 
été réduite do 12 heures à 11 heures, nous avons 
accordé- à nos ouvriers une augmentat ion de sa la ire 
p iopo i t ionnéc à l'heure perdue. Nous avons fait de 
môme, il y a deux ans, lorsqu'on est passé de 11 heu
res à 10 heures e t demie. Nous sommes disposés, 
maintenant que la journée do travail va ê tre rëduito 
il dix heures, A augmenter nos ouvriers en conséquen
ce , do façon a c e qu'ils ne perdent rien du fa i t de 
l 'application de la loi. Nous payons actue l lement 
pour dix heures et demie de travai l comme autrefois 
pour douze heures e t nous paierons bientôt pour dix 
heures quo nous avons payé autrefois pour douze 
heures. 

— A combien évaluez-vous l 'évaluation consentie ? 
— E'io sera do 5 pour cent. Notez que, depuis 

quatre ans, notre personnel a été augmenté d'envi
ron l'J pour cent . 

— Que nensez-vous du tarif qui vous a été adressé 
par la Chambre Syndicale Ouvrière Text i le ? 

— J o pense qu il a eto élaboré do singulière fa
çon. Les ouvriers d'une teinturerie-apprêt sout divisés 
en trois catégories principales : les dégraisseurs, les 
te inturiers c i les apprèteurs. Or, le ta i i i proposé no 
connaît que les apprèteurs. Dos te inturiers et «les dé
graisseurs, qui forment, cependant , les deux t iers du 
personne!, il n'est pas fait mention. On ne réclame 
même pas pour eux la demi-heure de alairc perdue. ! 
Vous pouvez par là juger si Je tarif e t sérieux. . . 

— Mais , en ce qui concerne les salaires, comment 
jugez-vous les prétent ions de la Chambre Syndica le? 

— Bien quo l'organisation du travail var ie d'une 
usine à l'autre, et bien que la quest ion soit, par con
séquent, très complexe, on peut d ire , d une façon 
géuérale , que le tarif réclame à peu près une augmen
tat ion de 15 pour cent . Ajoutez-y les ô pour cent quo 
nous sommes décidés à donner, et vous arriverez à 
un relèvement, des salaires de 20 pour cent environ, 
sans conrpter, bien entendu, les 12 pour cent consen
ti* depuis quatre ans. D a n s ces condit ions , vous de
vez bien penser qu'il uous est impossible de faire 
droit à ce t te sorte do miso en demeure d u Syndi 
cat . Ce serait la ruine de notre industrie. 

On nous demande aussi la suppression des primes. 
Comment admet tre , pourtant , que nou< pi i is -mns 
met tre tous nos ouvriers sur le mémo pied, les bous, 
les médiocres, -les mauvais , donner le même salaire à> 
l l iabi le et au maladroit Y C'est une pure utopie I 
Les bons ouvriers seraient les premiers à protes ter 
contre une aussi i lagruute injust ice . Cet te mesure 
auruit , do plus, des conséquences désastreuses ; el le 
je t tera i t sur le paré t o u t e uno catégorie d ouvriers 
peu habiles qui ne parviendraient plus à s'employer. 
Voi là où nous mènerait le tarif uniforme ! 

Dans les réclamations supplémentaires , j e t rouve 
aussi cet art ic le . : « Cinq journées sont assurées pour 
tous , adultes e t mineurs , avec maint ien intégral 
du peisonnel en cas de chômage. » C'est encore uno 
fois la carte forcée. Comme si l'industriel pouvait ê t r e 
obligé de continuer à payer son pcrsonuel lorsqu'il 
n'a plus de travail à lui donuer. 

Mais le .Syndicat ne s'arrête pas en aussi bon che
min. Le légis lateur réduit la journée de travail effec
tif à 10 heures ; le Syndicat , lui, veut la réduire à 
neuf heures et demie en d i sant que le travail com
mencera à six heures et demie du matin et se ternir 
nera à six heures du soir avec arrêt d'une heure el 
demie pour le dîner c l d'un quart d heure au déjeuner 
et au goûter . 

Comme vous le voyez, conclut notre inter locuteur, 
ce tarif n'a rien de prat ique et manifestemenl il n'a 
pas été fait dans un but profess-ounels, mais dans un 
but purement pol i t ique. J'espère quo uy-. ouvrier* 
sauront le comprendre. 

N o u s avons vou lu , e u communiquant cvt lo en
quête , à tenir nos lecteurs au courant do cotte im
portante question des salaires, soulever par l'applica
t ion prochaine de la l imitat ion du travail à dix heu
res dans les é tabl issements mixtes . 

Comme nous le disons en commençant , nous don
nerons prochainement l'avis des ouvriers sur le ta
rif élaboré par la Chambre Syndicale O u v u è r e Tex
tile de lvoubaix. 

Nous avons reçu du « Syndicat des ouvriers te in
tur iers e t apprèteurs de I touUnx e t environs » la 
lettre suivante. : 

Monsieur le Directeur du Journal de Houhaix, 
Nous vous eommuniquonts le tarif des ouvriers teiu 

ttiri*r5 apprèteurs, bien qu'il ait paru déjà oans vos co
lonnes. Mais nous voulons mettre les choses au point. 
Ce tarif a été élaboré d'un commun accord par la sec
tion dos Apprèteurs du Syndicat Textile et par le Syndi
cat des ouvrieis teinturiers et anprêteurs. Nous ne sa
vons rsMirquoi le Syndicat Textile a signé seul ce tarif 
puisqu il avait été convenu dans nos réunions que ce ta
rif serait désigné comme ayant été « élabore par les 
syndicats réunis-.. Le Syndicat Textile voudraiUll faire 
croire qu il est seul à s'intéresser à la classe ouvrière' 
Ces t pourquoi nous avons cru bon de réimprimer le û-
n f et de le faire parvenu- à Messieurs 1«» patrons tein-
turiers-apprêtenrs de Roubaix. 

Dans l'espoir que vous voudrez bien insérer cette 
lettre, nous vous présentons, Monsieur le Directeur, no* 
sincjrts salutation*. 

Pour la Commùêion, 
Le SiCRXTAin». 

SITUATION IliDlISTRIELLE ET COMMERCIALE 
d * R o u b a i x - T o i u c o i n g -

Ronbaix-Tourooing, S mars 1904. 

La draperie cont inue à ê tre modérément ooou-
pée. Certains tissage» sont fort mal aaimentés, t s n -
dia que d'autres ont bien du travail , l i a répartit ion 
des ordres se fai t plutôt , semble-t-il , suivant les 
uiai-ons que d'après -les genrSB d e fabrication ; a u 
cun art ic le de draperie n'est spécialement favorisé 
au détr iment des autres . 

Pour l h i v e r , loe. me t i e n battant* produisent 
beaucoup de cheviottes et de serews noirs . L a cli
entè le moyenne s'est fortement portée sur la fan
taisie, principalement en rayés. En art ic les bas 
prix, on fa i t encore beaucoup de point i l lé , même 
dans les disposit ions qui out déjà é té les p lus em
ployées. 

La fanta is ie te inte en pièce, par réserve de fils 
ootssj, se fait aussi sur une grande échelle. Au dé
but, lor.-qu'ou a comiueu.-é à produire ces articles, 
ils é ta ient assez reconnaissabies et joua ient mal la 
véritable fantais ie , tantôt le coton n'étai t pas bien 
réwsn-é, et d autres fois, il é ta i t mis t o p s a évi 
dence et enlevait tout cachet au t issu. On arrive à 
pié.-tut à évi ter fo i t bipn l'un e t l'uulro défaut , 
e t on produit des drap ries la ine e t coton qui si
mulent lu fantais ie pure laine avec une te l le per
fection qu'un connaisseur averti pourrait seul s'en 
apercevoir. 

L'ô. l iai it i ' lonnage de draperie d'été commence à 
e n t r e r dans une phase active. Les noirs sont beau
coup plus travail lés <-ue les saison» précédentes . 
Sans doute, on n'est pas près de revenir a u façonné 
noir, mais on fait cependant autre chose que des 
graiaa unis . Beaucoup de diagonales droite.-, de-
pui- les très fine» jusqu'aux gros grains oonloiir.és, 
de chevrons dans ces mêmes armures, e t aussi des 
whipeords de divers genres, c'est-à-dire à côtes plus 
ou moins espacés et dont certains fout un effet 
qu'on n'eut pa.s manqué de trouver fort fleuri l'an
née dernière. 

Kn laine*, il n'y a eu ce t te semaine que t rès peu 
d'activité, la consommation achète au fur et à me
sure de ses b s o i n s ; ce «'wf pas que la fabrique 
ne soi t pas disposée iiux sénats , mais , pour diverses 
ratasse, on préfère pour le mentent, restor dans 
l 'expectative. Les croisés fins sont plus demandés. 
Au terme, cours m é s a n g e s . On a t ra i t é , ce t te se
maine. 300.000 kilos. 

En blousses, les affaires sont calme», pour les 
ment' s raisons qu'en peigné. Les prix sont moins 
ferme* et le* détenteurs sont plus disposés à frtiro 
des concessions. E n dsase t s , il n'y a quo peu d'élé-
i n o n N . 

(Prrrrtxlwtiom interdite). 

BERlHEr.1! HEURE 
(Df rss Ctrrt«ir il. U urt'culiêri it iir fil Sfécial) 

E N VOYAGE f 
Paiis . 5 nars. — M. FéUttsa, ministre d e l à marine, 

accompagné de MM. le contre amiral Canrpion, Tissier, 
chef de son cabinet, Vitone, enef adjoint, a qiu-.é Pa
ri» <e soir à dix heures 25. pour se rendre à AWhefort. 
où il doit assister demain à un banquet organisé par le 
S y n d i c a t d < s T r a v a i l l e u r s d e l ' a r s e n a l . 

L E B A N Q U E T D X S AQRICULTETJBÉ) t | E 
F l l A N C E 

Par i s , 5 mnr«. — Ce soir, à l'Hôtes! Cont inenta l , 
a e u lien le banquet annuel des Agriculteurs de 
France . M. le marquis de V o g u é présidait , assisté 
de M M . Louis Passe , député; et Saint -I tené , vice-
présiHonr (]o la société il-s v i t ieul teors . 

Au Champagne, M. le marquis de V e g u é s'est levé 
e t dans une allocution très applaudie , a remercié les 
agriculteurs d'être venus si nombreux au banquet 
et formulé le souhait que tous les veoux formules au 
cours alu Congrès so içnAiéa! i sés . 

Plusieurs toasts ort%Tté prononcés par M. Gavoty, 
secrétaire de la Société ; i ' ieron, représentant des 
Compagnies de chemin de fer, et par M. Dupor t , 
un des vice-présidents de .a Soc ié té . 

MORT D U M A R E C H A L D E WALDKKfcSEE 
Hanovre , 5 mars. — ho fold-maréehall comte de 

Waldersée est mort ce soir à hui t heures. I l é ta i t 
I g é de 72 ans. 

Le feld-maréchal qni avait fait la guerre de 1870 
comme chef d'état-major du duc do Meckleinboiirg 
- i e c i I:'. en lS"v* comme chef de l 'état-major al lemand 
au maréchal do Moltke , dont il é ta i t l'élève et l'ami. 
Eu 1901, .sur la proposition de Guil laume I I , il fut 
agréé connue généralissime des f o r e s mil itaires en
voyée en Chine par les puissance* pour réprimer les 
massacres des Européens commis par les .Boxers. 

DERNIÈRES NOUVELLES RÉGIONALES 
ON T . w r r O N . N a M E V r A L O M I M K — l i : - r soir, 

vers senf heures, un t.raaiivay do la li^ne 1. a teznponne 
à la hauteur du paesaoe à nfvess de» Ltanme, 3-i voiture 
de M. Osa*. mehs*s*e d'.\ nnentièies à Li iV Les ehe-
vaux ont ele Roveesés. L'un d'eux a dû être abattu. 
Lue enquot*> col ouverte. 

l " \ K T R A V E R S E E MODVEB4BNTÏE. — Le v.v 
pe.ir anglais Fruitra. tU> Lissspoti , veiiojit à Calai», a 
l'ait fanes* route par tin épais nnoiillard. Il s>s t mis à. 
la 1 ' 'e à 400 iiiè.o.s da Wi^idef et cet resté échoué pen
dant deux heure*. 

U \ P l . N D C D A N S U N B A T E A U A CAMBRAI, 
fisnasm spres midi, vei.s IÎTLIX vnnres, le patron d'un 
bateau en •tsUonnesnent à réclos* de SeJ!es-, ne voyant 

- |)..<>te, Henri rsasux, s'est mis i sa recherefas 
(t i'a trouvé oendu à l'auérieur du bateau. Il a imnié-
dtsssjstnt coupé la corde, mai* il était trop tard: l'as
phyxie, avait fait sou enivre. Fanaux laisse orpJieliiie une 
s'IsH» clo 7 ans. 

U N A C C I D E N T IrR T R A M W A Y A N Z 1 N . — IGIa 
Marie Uel'avey se trouvait, hier soir, sur lo tramway. 
Malgré .sa demandé, le véhica** ne s'arnêtant po«*, e.:le tm 
Bsnèss iiour crier au cosxtsctser de storuier. Psrdsnt 
;'és]iiiiihre. e-tle roule, sur le sol. On la ISSSM gravement 
ble •". 1/es docteurs r*» r>oiii:.'iit s e prononcer que de
main .sur . 0 conaéqrtensa do <«t accident. Osa enquête 
* st ouverte. 

B l L I . K I ' I \ M K T K O R U I . O ( é I Q 1 T R 

ROtl I S St. LAIX, samc'li .*) 
•.'. IH u n s noir, T • 1 .1 .,,>-. .!<• iêro, TM. variable, 
i, beun . soir, 4" au .le- in de séro, 7.rs'l, variable. 
B lu are* soir, i' an dessus d saéro, 7M1. variante. 

Iliiiiiinolio, 0 mars. 
Minuit 8* iiu^lewnis de sera, 7.'.H, varia»l* 
2 ncuiea matin, V. s u s * s m ds séeo, Vlrt. variable. 

« • ' • : « > » • A f l K R i r A I 1 * * 
\ . . w r * * k , S S m a S i , I m a r s LSM. 

O e s r . « • • • • ( « > • 

New-York I Nenr-arlitan* 

« ! • « pnt.it> I « M » » rasai» 
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3.000 — 11,000 — 

FOUR ÉVITER TOUTE SURPRISE 
L'ornementat ion extérieure des savons d e to i le t te 

cons t i tuant outre les diverses marques une certaine 
parenté , j e prie les acheteurs de mon nouveau sa . 
v o n Princesse Màkoko de bien s'assurer que ce t i tre 
e s t répété , e n caractères apparents , sur les boîte», 
les fourreaux e t d a n s la pâte m ê m e d u produit que 
j e v i ens d e créer, s t auquel j 'ai *i— •>< tons m e s 
•oia*. 5100(3 

L A I T S T É R I L I S É . B e l l e É t o i l e » . - T 
8 e . n l d é p ô t a. K o o b a i i , 1 3 , r u e d a B o i s . 
O n p a r t e * d o m i c i l e . T é l é p h o n e « O - J . 

Dépôt de Tourcoing : Epicerie Tanghe-Oil lain, 
20, rue do l'Hotet-de-VUle. 44177—3 

Chronique, locale 

A L ' U N I O N S O C I A L E E T P A T R I O T I Q U E 

LA RÉUNION DE L'HIPPODROME 
R a p p e l o n s q u e c 'es t a u j o u r d ' h u i , d i m a n c h e , 

i. q u a t r e h e u r e s , q u ' a u r a l i e u à 1 H i p p o d r o m e , 
l a r é u n i o n o r g a n i s é e p a r l'Union- Sociale et Pa
triotique, s o u s l a p i J s i d e n c e d e M . E u g è n e M o t 

t e , d é p u t é - m a i r e d e 
R o u b a i x . M . B e a u -
r e g a r d , d é p u t e , par 
l e r a do l a p o l i t i q u e 
g é n é r a l e e t d e l ' In 
t e r n a t i o n a l i s m e . 

L ' é m i n e n t ora
t e u r , a p p e l é p a r l'<7-
«tf ln A*ocWr,es<t doc
t e u r e n d r o i t , abré 
g é , p r o f e s s e u r d'éco
n o m i e p o l i t i q u e à l a 
f a c u l t é d e d r o i t 3 e M. BEAURESARD 

P a n s e t d i r e c t e u r d u if onde Economique, 
D é p u t é d u X V I e a r r o n d i s ç e m e n t do P a r i s de

p u i s 1898 , il e s t à la C h a m b r e l 'un d es o r a t e u r s 
les p l u s é c o u t é s e t les p l u s c o m p é t e n t s p a r m i Icfi 
r é p u b l i c a i n s , p r o g r e s s i s t e s e t l i b é r a u x . 

L e s d i s c u s s i o n s a u x q u e l l e s il a p r i s p a r t s o n t 
auss i n o m b r e u s e s q u e var i ée s . I l e s t i n t e r v e n u 
n o t a m m e n t d a n s l 'examien d u p r o j e t d o loi s u r 
la r é f o r m e d es c o n s e i l s do p r u d ' h o m m e s , d a n s 
les q u e s t i o n s d ' a c c i d e n t s d e t r a v a i l , d e c h e m i n s 
de fer , d e droite de succes s ion , d e g r è v e s , d e raa-
riiii> înrircbaudc, d ' e n s e i g n e m e n t , de d o u a n e s , 
etc. 

L o r s d e l a d i s c u s s i o n de l a lo i du 1901 sur 
les c o n g r é g a t i o n s , il a d é f e n d u u n a n i c n i k m e n t 
de M. R e n a u l t - M o r l i è r e , t e n d a n t à. ne pas n jou-
ter de définit 011 a u m o t as soc ia t io ' ' , M. B c . i u -
r c f i r d v o u l a i t a ins i d o n n e r u n e a l l u r e p l u s l i 
b é r a l e à la lo i . S o n i n t e r v e n t i o n f u t si p r e s s a n t e , 
q u ' e l l e a m e n a p a r t ro i s fois M . W a k l c c k - R o t i s -
s»jau à l a t r i b u n e . 

M. B e a u r e g a r d a c o m b a t t u les s e c t a i r e s e t l e s 
soc ia l i s t e s auss i s o u v e n t q u e l 'occas ion s'en ee t 
présentes*. S o n d i s - o u r s d u 3 0 j u i n 1 8 9 8 , q u i 
m a r q u a ses d é b u t s à l a C h a m b r e e t d a n s l e q u e l 
il s o u l i g n a l a « f a i l l i t e d e s r a d i c a u x » le p l a ç a 
d e s u i t e a u p r e m i e r r a n g , p a r m i l e s d é f e n s e u r s 
d e l a l iber té . 

D e p u i s lors s o n a u t o r i t é n 'a f a i t q u e s 'accroî
tre e t son t a l e n t q u o s'affirmer. S o n l a n g a g e e s t 
c la ir et préc i s , sa p h r a s e b i e n o r d o n n é e , s e s ar
g u m e n t s i r r é f u t a b l e s . I l s a i t b e a u c o u p , d i t b i e n 
et f rappe j u s t e . 

CHEZ « MA TANTE » 
C e t t e bonne et cher* t a n t e ! E l l e e s t la même 

SOUS toutes les lat i tudes et longitudes, à Perp ignan , 
à Nancy , à Toulouse, à Borueaux, à Lyon , à Nunte*, 
à Paris ou à Itoubaix, toujours la môme- constance ! 
Accuei l lante , — à tiroirs ouverts , — e t , d'ailleurs, 
d apparence maussade, jrecre Tante e s t une espèce 
d-1 bourrue bienfaisante, ressource suprême des escho-
liors prodigues, joyeux bohèmes et anUres- purotins 
logeant nie.ssire le diable en leur bourse au lieu de 
bonne e t trébuchante pectine. Mont-dc-P.cté , mon* 
do sniut, u clou 11 qui point ne pique et , t out au 
contraire , bouche des trous en l'escarcelle et la po
che stoniac-hale dos misérables, ma tante , vous ê te s 
l a moins damnante invention des peuples civilisés e t 
je- voua fais humblement mes hommage». 

Ayant ainsi rendu jus t ice à l ' institution e n lon-
jroani la rue îles L o s g a e s - H s i e s , j 'entrai d a n * la plus 
hospita l iers des banque* e t demandai à en tre ten ir 
i l . U . Laequvmcnt , directeur du Mont-de-Piété . . . 

Aimable, obligeant, rondelet et parlant rondement, 
M. La(i]i iement se prête le plus gracieusement du 
monde au supplice de la quest ion et , avant de lui 
céder la. p a r o l e je vais résumer sne lques renseigne
ment» indispensable* qu'iJ bien voulu ncus fournir.: 

C"o*t en 1800, que la Commission administrat ive 
des Hospices provoqua la création du J lont -de-Pié té . 
L'accord l ' é tant fai t cuire !n Municipal i té et le Con
seil, la proposition des Hospices suivit son cours na
turel et le Mout-de-Piét i ' lut autorisé par décret im
périal du 11 j : i n 1870. Ses opérations commencèrent 
le 1er j u i n 1871. L'intérêt perçu alors était de JO 
pour cent : il s'c;t abaissé depuis lors jusqu'à 7 et 
demi pour cent , sou taux actuel , le Mont-de-I ' ic lé 
ayant successivement retnboamé .-es emprunts . 

L e directeur, chargé do la Caisse e t de la comp-
tabi l i té , a sous ses ordres uu garde-magasin, un ap
préciateur, un payeur receveur et cinq employés. 

En 1002, il a été prêté , sur 48.807 articles, la jolio 
somme de 3S9.398 francs. L e total de 1903 ne sera 
arrêté, comme d'usage, qu'au 31 mars courant ; il 
accusera une dizaine de mil le francs de plus sur le 
précédent. 

Mais voici u u décompte instructif sur la s i tuat ion 
c o u r a n t j : 

Bm/agementë : 1:2.808 bijoux (or e t argent) repré
s e n t a n t lôti.8"7 francs ; — 38.013 objets divers (vê
t ements , meubles , l ivres, e tc . ) représentant '222.tHO 
francs. 

Hcnouvcllemi nt.s : 3.010 bijoux représentant 70.1351 
francs ; — 1.0Ô3 objets divers représentant 38 .902 
franc-. 

Végooemrttt* : 47.836 srt ic ics , soit 3Ô3.927 francs. 
l'ci,i'..i: 2MW iirtiiilcs, boit 519.014 francs. 
l'.i ,|iielli> valeur moyenne de marchandises recèle 

i e Mout-di'-P.cto eu ses magasin» (2.000 mètres t a i 
n s I P 

A fin février dernier : 2ô.l>30 articles sur lesquels 
il a é té prête 272.1^0 francs, ont é t é est imés (au 
Moni-do Piété) 375.4-12 francs. 

<'*> chiffre d'est imation, — <]ui est inférieur à la 
valeur réelle, presque toujours, — est majoré, on cas 
A\^ s inistre, pour I é tabl i ssement de la valeur réelle, 
d'un c inquième pour les bijoux et d'un t iers pour les 
objets divers. Ainsi on peut dire que, d'une façon 
générale, les m a g a s i n s d n Mont-de-1'iete cont iennent 
pour près i/'iin. f/< mi-million de marchandises ! 

O'est un bazar important . 
Los bijoux sont généra lement renfermés en deux 

ou trois snlles. Les pièces affectées à ce t usage ne 
cont i ennent rien de combustible, à l'exception des 
é t iquet tes et enveloppes : Rayons , portes, fenêtres, 
sont e n fer e t en c iment ; l'escalier qui y donne accès 
e s t dans une cago fermée. Elles sonf, pendant la 
nu i t , reliées par un courant électrique s l'apparte
ment du directeur e t ù celui du garde-magasin ; si 
le fil é lectr ique apparent é ta i t coupé pfcr un malfai
teur e t qu'aiusi la sonnerie ordinaire fut interrom
pue, immédiatement un autre eoursnt , hors d'atte in
t e celui-là, ferait entendre une autreoonner ie . . . Les 
précautions sont bien prises. 

OeSBSBS je demandai s il é ta i t dos objets que lo 
Mont-de-Piété n'acceptait pas en gages , M. J^acquc-
inent me d i t : 

E n principe, nous recevons tout obje t qui a u n e 
valeur quelconque. Except ion n'est fa i te que pour 
ceux qui se fanent ou s'abîment trop v i t e e t ceux que 
les var iat ions d e la mode peuvent déprécier à bref dé 
la i . L o Vnge e t les vê tements do ivent ê tre propres 
e t e n bon é t a t e t les meubles représenter q u e l q u e 
râleur. T o u t ce la e s t conservé ici avec soin e t reço i t 
le* précautions nécessaires à la conservation. 

• v Cela est si vrai que j 'ai un ami qui , tous les 

a n s , a n mois d e ju in , m e t sa pelisse au clou. Il pré
tend q u e cela lui é v i t e d e payer une locat ion chez 
un fourreur e t , de plus, il s'offre u n e saison à la 
mer avec l'argent que lui avance sa tante . . . 

— Oela ne m'étonne pas. C c s t , d'ailleurs, un pré
jugé ridicule quo oeilui qui c o n s W e à croire qu'il e s t 
humil iant d'engager quelque chose au Mont -de -P ié té 
e t qu'il est tout à fa i t nécessaire d'être tombé dans 
la misère. . . 

— Dans la purée noire. . . 
— . . .pour avoir recours à cette inst i tut ion. D e s 

g e n s riches peuvent se trouver momentanément gè 
nes, des gens do la olasso moyenne à plus forte rai
son, e t , dès lors, pourquoi auraient-ils honte do sa 
faire avancer une somme sur un objet p lutôt que do 
contracter-un emprunt qui serait un aveu formel do 
leur geno ? Du reste, le Mont-de-Piété ne remplirait 
pas sou but philanthropique s'il ne servait qu'aux 
personnes qui en abusent , celles par exemple qui , 
tous les lundis, se font prêter deux ou trois francs 
sur un paquet do l inge, — toujours le même I 
e t qui le u e g a g e n t le samedi soir pour le rapporter l e 
surlendemain I Le Moat -de-P ié té est un prêteur dis 
cret e t consciencieux, et qui n a besoin d'emprunter 
une fois en sa vie P 

Vous conviendrez aisément que la raison pure s'ex
primait par la bouche sour iant s do M. Lsnqaerasatu 
L e Mont-de-Pié té e s t ut i le à tous , et ce mont e s t 
une montagne à laqucllo tous uous sUons peu et» 
prou, car, comme ce l le i l lustrée par Mahomet, el le ne 
v ient jamais à nous. Il est cependant une olasso da 
geru pour qui H ma Tante » est une vulgaire bcîle-
mère : Ce sont les ma.neurcux célibataires qui , 
n'ayant ni meubles ni bijoux, no possèdent quo 
deux chemises e t uu seul vê tement . . . J e n' insiste 
pa ' , sauf pour réclamer aussi impérieusement q u e 
possible que ceux-ci puissent au moins accrocher uu 
clou. . . des promesses de remboursement. 

Ce mode de prêt sur promisses n'est encore qu à, 
I é ta t d'avaiit-projet s t il est possible qu il eu resta 
là, mais il nous amène tout naturel lement au ivc't 
sur raleuia mobilières. 

E h bien ! le Mont-de-Piété de Roubaix vient d'étro 
autorisé à co genre d'opérations par u n décre t e n 
date du 12 février, lequel a été notifié jeudi à M . 
Laequemeut . 

i .e Conseil d'administration du Mont-de-Piété avait, 
sollicité cette autorisation par dél ibération du 0 dé
cembre 1902 et du 17 janvier 1U03. Après cola, i l 
fal lut d innombrables décisions et avis favorables, 
Conseil municipal (20 janvier 1003), Chambre d« 
commerce (17 octobre 1003), Préfet , trésoricr-payeur 
genoral, ministres des finances, de l 'Intérieur, Con
seil d i i t a t , e tc . , e tc . , tout lo tremblement . 

C'est maintenant chose dite . Ce sera chose faite 
lorsque le Conseil municipal et le Préfe t auront ap
prouvé le tableau quo va établir le Cons. i l d'admi
nistration, lequel fixera le taux de luiUrct e t la 
aWi e des p i e t s sur t i tres et classera les innombra
bles pet i ts papier» ehers aux capital istes dans le» ca
tégories déterminées par la loi. 

Cet te loi fixe ainsi le quui.lum du prêt : 80 pour 
cent sur les valeurs d E ia t françaises ; — 75 pour 
cent sur les t i tres portant intérêt chaque année J —• 
00 pour cent sur ies actions de jouissance. 

P a s besoin de souligner 1 importance de ce t te heu
reuse innovation à Itoubaix pour les pet i t s rentiers 
et surtout pour les commerçants et industriels qui 110 
t i ennent pas à avoir recours aux 'banques en vue 
d'emprunts minimes ou de courte durée. 

Notre Tante devient hanquière et, je la connais 
assez pour assurer qu'elle ne deviendra jauni'8 bnn-
quiste . C'est une personne uu peu 11 regardante >>i 
peut-ê tre , mais foncièrement honnête et volontier-
prêteuso 

...Quand la bise est venue, 
dirait le bon La Fonta ine . 

Xav ier TuiCMT. 

L E C L A S S E M E N T H E LA R I E J E A N - t f O C -
J O N . — U e p u i s tongveospit etcj-a le.s habitants de ht 
rue .li".i:i-Uoujon,, au rsouVeau Bottbair, se | / a i -
gnaiet i t do co que ce t t e ruo ne fût ni paveo. n i 
éc lairée . Nous apprenons que les propriétaires vieu-
nent. d e se met tre d'acoo-rd pour demander à l a Vi l le 
le d m s n m e u t do la rue. Dans ces condit ions, il faut 
espvL'cr IJUO sat is .act ion sera donnée sou» peu aux 
habitants . 

MOUT D ' U N SOUS-OFFICIER. D E P O M P I E R S 
E N R E T R A I T E . — M. J . - B . Lecleroq, sergent-
tambuiir des Sapeurs Pompier* en retraite , pension* 
naire do 1 Hospice-Civil , c u t décidé samedi mat in , 
dans cet établ issement . 

Le défunt qui éta i t né à Neuville-en-1'i rrain, l e 
24 août 1813, comptai t 29 ans s t S mois de serv ices 
à la Compagnie . Il avai t pris *a retraite le >ï février 
1881. fs-ja funérail les Burent l ieu, mardi Matin, à 
neuf heure* et d mie , e.11 l'église Notre-Dame. 

A LA S O C I f T E D E G É O G R A P H I E . — M. le doc
teur Jaeot-Gui'iai'mod, explorateur, membre du Club 
Alpin Français , a doune samedi toir, devant u n 
nombreux auditoire, une instructive conférence, dans 
l 'amphithéâtre do CBesés Nat ionale des Art» Indus
t r i e s . Présenté eu tenues aimables par M. Boulen-
ger, le docteur Jaoot , qui avait pris pour sujet : «'"n 
record dans l 'Himalaya a, a f a n uu récit mouvantes» 
té , intéressant, au double point de vue géographique 
et scientifique do ce sys tème montagneux de l'Agio 
Centrale . 

Le conférencier, qui a fait e n juin 1 :•>:". l'ascen
sion du célèbre pic K, au centre de l l l in ia layn , réus
sit à at te indre 1 a l t i tude extraordinaire de 7.000 mè
tres , marquant ainsi le record des asecasisns faites 
jusqu'ici par les explorateurs. M. le docteur J s s e t a 
exprimé eJuiremeat les souffrances e t les dangers 
auxquels ses compagnons de voyage et lui-mêiuo 
avaient été expose* au cours de cet te asoensios . D e s 
renseignements détail les ont été également donnés 
sur la v ie et les coutumes des habitants de ces con
trée- . Des projections abondantes et m îpnitiques al
ternaient avec les expl icat ions du osnféixncier, qui 
a é t é souvent applaudi. 

af. Boulengcr , l l ionorable président do '.1 Section 
roubaisieniic. s'est f a i r. l ' interprète e tous, pour fé
l ic iter e t remercier l e hardi explorateur de sa cap
t ivante causerie. 

L E S PKOCES I N T E N T E S PAR L E S P l i O F E S -
S F . r i l S D U C O L L E G E A P L l ' S l E l " i ! r i J O l ' R -
N'Al'X D E L ' A I S N E . — La Cour d'appel d'Amiens 
vient de rendre ses arrêts sur les jugements de Châ
teau-Thierry et de Laon, qui avaient débouté les pro
fesseurs du Collège dans les procès en diffamation 
in tentés à plusieurs journaux de l'Aisne, "os j u g e 
ments sont cassés. Nos lecteurs trouveront plus loin 
les considérants des arrêts de la Cour. 

A L I N S T I T U T P O P U L A I R E D E L E P K l ' l . E . — 
Aiifour de Tvnis. — Sur la demande d'un gnnid nom
bre d'habitués de I X P . , soucieux de ne pas man
quer la réunion do l 'Hippodrome e t de pouvoir en
suite assister à la conféiouce do M. Ern . Prouvent, 
la séance d'aujourd'hui a é té fixée à 0 heures. Ei lo 
sera terminée pour sept heures un quart. 

Ou se sourient du succès considérable qu'obtint 
la première conférence de notre concitoyen. Tous en 
ont gardé le plus instructif et le plus aimable sou
venir . P e u excel lent comme la i à instruire en d i s 
trayant . Et s i l'on songe q u e la deuxième part ie d o 
son récit, que nous surons ce soir, lui permet t ra 
mieux encore de nous faire connaître par mil le t ra i t s 
piquants e t croqués sur le vif, la vie et k s mœurs 
tunis iennes , qu'une remarquable col lect ion de 130 
vues i l lustrera sa causerie par la reproduction pit 
toresque de scènes locales, de sites du pays, on com
prendra sans peine que les cartes d'entrée s'enlèvent 
rapidement e t qu'on se fait une véritable fête à l ' I . 
P . de la conférence d'aujourd'hui . 

On trouve gra tu i t ement des cartes chez tous le» d é 
positaires et au »iôge d o l'I. P . , 71, rue Dcseartes,, 
où l'on peut retenir des places moyennant 25 cent i 
mes. 

U N E V E N T E D E C H A R I T É e s t organisée par les 
Dames de l 'Eglise Réformée - «Ho aura lieu les mer
credi et jeudi 23 e t 24 mars, dans la sal le des fêtes 
d e l 'Hôtel des Pompiers , d e deux heures de l 'après-
midi à dix heures du soir. 

Uu\ N O U V E A U J O U R N A L S O C I A L I S T E . — Osl 
nous annonce la prochaine apparit ion d'un n o u v e a u 
journal socialiste qui anra pour t i tre Le Parti Ou
vrier, et qu i sera l'organe d e la section roubaisiennç 
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